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QUESTIONS À L’AQCIE/AIFQ

Article 102

Dans le cadre de sa proposition, l’AQCIE et l’AIFQ s’autorise des clauses de trois utilités publiques pour requérir que la responsabilité d’Hydro-Québec soit « engagée non seulement lorsqu’il s’agit d’un cas de faute lourde ou de négligence grossière mais aussi lorsque la perte réside d’une « faute simple » ou autre négligence de la part des employés ou mandataires du distributeur. »

L’AQCIE et l’AIFQ précisent qu’ils « ne voient pas pourquoi il devrait en aller autrement pour Hydro-Québec. »

(Commentaires et propositions de l’AQCIE et AIFQ, p. 3)

Le libellé de la proposition (ajout d’un paragraphe à l’article 102) est le suivant : 

« Nonobstant ce qui est prévu dans les paragraphes qui précèdent, la responsabilité d’Hydro-Québec sera engagée pour les préjudices causés par toute faute, négligence, acte ou autre omission de la part de ses employés ou autres mandataires (y compris les entrepreneurs dont elle retient les services) dans l’exécution de leurs fonctions ».

QUESTION 1

Est-ce que l’AQCIE et l’AIFQ connaissent des compagnies qui dédommagent le client dans le cas d’une faute simple ou autre négligence de la part des employés, autres que les trois dont il est fait mention, et qui ont des caractéristiques semblables à Hydro-Québec en terme de réseau de transport et de distribution et en terme de type de clientèle ? 

QUESTION 2

Pour les trois compagnies citées par l’AQCIE et l’AIFQ ainsi que pour toute autre compagnie identifiée à la question 1, veuillez indiquer comment est établi l’allocation des coûts associés aux dédommagements entre les différentes catégories de clientèle ? 

QUESTION 3

Estimez-vous qu’Hydro-Québec ne doit disposer d’aucune marge quant au règlement des réclamations ?

Frais liés aux appels de service : 

À la page 4, section 2.2 du document, l’AQCIE et l’AIFQ introduisent la proposition suivante : 

« le Règlement devrait prévoir l’obligation pour Hydro-Québec de s’entendre préalablement avec le client quant à la procédure à suivre dans le cadre de l’appel de service. En effet, l’obligation pour Hydro-Québec d’ainsi consulter le client au préalable permettrait d’éviter de fâcheux malentendus quant à la nature où l’envergure de l’intervention requise dans le cadre de l’appel de service. » 

QUESTION 4

Est-ce que l'AQCIE et l'AIFQ peuvent fournir des exemples de situations pour lesquelles il y a eu de fâcheux malentendus quant à la nature ou l'envergue de l'intervention requise dans le cadre de l'appel de service ?
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